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A.M., 2003-008
Arrêté du ministre de la Santé et des Services
sociaux édictant le Règlement modifiant le
Règlement concernant la Liste des médicaments
couverts par le régime général d’assurance
médicaments en date du 20 juin 2003

Loi sur l’assurance médicaments
(L.R.Q., c. A-29.01 ; 2002, c. 27)

Médicaments couverts par le régime général
d’assurance médicaments
— Modifications

LE MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX,

VU l’article 60 de la Loi sur l’assurance médicaments
(L.R.Q., c. A-29.01 ; 2002, c. 27) ;

VU l’arrêté numéro 1999-014 du 15 septembre 1999
du ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux et
ministre de la Santé et des Services sociaux édictant le
Règlement concernant la Liste des médicaments cou-
verts par le régime général d’assurance médicaments ;

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de modifier la Liste
des médicaments annexée à ce règlement ;

CONSIDÉRANT que le Conseil du médicament a été
consulté sur ce projet de règlement ;

ÉDICTE le « Règlement modifiant le Règlement con-
cernant la Liste des médicaments couverts par le régime
général d’assurance médicaments », dont le texte appa-
raît en annexe.

Québec, le 20 juin 2003

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
PHILIPPE COUILLARD

Règlement modifiant le Règlement
concernant la Liste des médicaments
couverts par le régime général
d’assurance médicaments *

Loi sur l’assurance médicaments
(L.R.Q., c. A-29.01, a. 60 ; 2002, c. 27, a. 22, par. 1°
et 2°)

1. Le Règlement concernant la Liste des médicaments
couverts par le régime général d’assurance médicaments
est modifié, dans la Liste des médicaments annexée à ce
règlement, par le remplacement du coût du format de
chacun des médicaments suivants par le coût du format
ci-après indiqué et, de plus, en ce qui concerne la déno-
mination commune NAPROXÈNE, par le remplacement
du prix unitaire par le prix unitaire ci-après indiqué :

* Les dernières modifications au Règlement concernant la Liste des
médicaments couverts par le régime général d’assurance médica-
ments, édicté par l’arrêté n° 1999-014 du 15 septembre 1999
(1999, G.O. 2, 4509) du ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux, ont été
apportées par les arrêtés n° 2003-001 du 15 janvier 2003 (2003,
G.O. 2, 467A; erratum paru le 19 mars 2003, G.O. 2, 1784), 2003-003
du 8 avril 2003 (2003, G.O. 2, 2205) et 2003-007 du 15 mai 2003
(2003, G.O. 2, 2565A) de ce ministre. Pour les modifications
antérieures, voir le « Tableau des modifications et Index som-
maire », Éditeur officiel du Québec, 2003, à jour le 1er mars 2003.
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A.M., 2003-008
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CODE MARQUE DE COMMERCE FABRICANT FORMAT
COÛT PRIX

DU FORMAT  UNITAIRE

28 :08.04
ANTI-INFLAMMATOIRES NON STÉROÏDIENS
NAPROXÈNE
Co, Co Ent ou Co LA 375 mg / 750 mg L.A. . . . P.P.B.

02243432 Gen-Naproxen EC 375 Genpharm 100 36.75 0.3675

52 :08
ANTI-INFLAMMATOIRES
BÉCLOMÉTHASONE (DIPROPIONATE DE)
Aéro ou Vap Nasal 0,05 mg/dose . . . P.P.B.

02172712 Gen-Beclo AQ Genpharm 200 dose(s) 12.26

2. La liste des médicaments assurés annexée à ce
règlement est modifiée, à la sous-section 56 :40, DIVERS
GASTRO-INTESTINAUX, à la dénomination commune
5-AMINOSALICYLIQUE (ACIDE), par l’ajout d’une
flèche à l’indication du coût du format des médicaments
suivants :

56 :40
DIVERS GASTRO-INTESTINAUX
5-AMINOSALICYLIQUE (ACIDE)

Susp. Rect. 2 g . . . P.P.B.

02112795 Salofalk
(58,2 mL) Axcan 1 � 3.51

Susp. Rect. 4 g . . . P.P.B.

02153556 Pentasa (100 mL) Ferring 1  � 4.46

3. Cette liste est modifiée, à la sous-section 92 :00.02,
AUTRES DIVERS, à la dénomination commune
RISÉDRONATE SODIQUE, par l’ajout du prix unitaire
du médicament suivant :

CODE MARQUE DE COMMERCE FABRICANT FORMAT
COÛT PRIX

DU FORMAT  UNITAIRE

92 :00.02
AUTRES DIVERS
RISÉDRONATE SODIQUE
Co. 35 mg

02246896 Actonel P&G
Pharma

4 35.40 8.8500

4. Le présent règlement entre en vigueur le 2 juillet
2003.
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